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Editorial
Démissions d’administrateurs pour permettre la reconnaissan-
ce de la  Ligue par le cabinet du Ministre des Sports et par
l’Administration(ADEPS ):
Comme annoncé dans l’Info Flash LFBTA N°2 (Novembre 2008) …  
Le Conseil d’Administration, ayant reçu du Ministre Michel DARDENNE une réponse négative
à propos de la demande de dérogation introduite dans  le dossier « reconnaissance de la
L.F.B.T.A. » concernant  l’article 15 - 6° du décret de la Communauté Française, (à savoir
l’obligation selon laquelle « au sein de l’organe de gestion, il ne peut y avoir plus de 80%
d’administrateur de même sexe ») a décidé de remplacer dans le respect des statuts et de la
loi sur les ASBL, deux administrateurs par des dames volontaires afin d’être en conformité
pour le 31 décembre 2008.
Pour permettre l’application de l’art 29 des statuts de la L.F.B.T.A., (Art 29 : En cas de vacance
au cours d’un mandat, le Conseil d’Administration peut, sous sa responsabilité, charger un de
ses membres ou un tiers d’assurer la fonction jusqu’à la prochaine assemblée Générale sta-
tutaire qui nommera un Administrateur pour achever le mandat) le secrétaire général et le
directeur technique, qui ne comptaient pas briguer un second mandat, ont présenté leur
démission.
Les dames ayant, dans le courant de l’année, informé le conseil d’administration de leur
intention de présenter leur candidature en mars 2009, ont été approchées et ont accepté
d’assurer l’intérim.
Depuis, le conseil d’administration a reçu et accepté la démission du président Michel
Verstraeten .
L’intérim de sa charge d’administrateur sera également assuré par une dame.
Le Conseil d’Administration de la LFBTA est jusqu’en mars 2009 composé de :
Patrick Wiggeleer : vice-président et président par intérim.
Pierre-Jacques Lemaire : trésorier
Marc Ronsse : administrateur
Patrick Meunier : administrateur
Francine Hanique (403 LIE) : administrateur par intérim
Nathalie Meyer - Kabole (603 LAC) : administrateur par intérim
Claudine Boxho (410 AGC) : administrateur par intérim
Une quatrième dame, Marika Palasti (RDB) a également émis le souhait de présenter sa can-
didature en mars 2009, sera invitée à participer en observatrice au prochain CA.  

LIGUE FRANCOPHONE BELGE DE TIR A l’ARC 
de la F.R.B.T.A, association sans but lucratif. Site web : http://www.lfbta.be

Secrétariat administratif
Boulevard des Fusillés, 21 9600 Renaix - Tel-Fax : 055 / 21.50.96
Courriel : info@lfbta.be
Ouverture  bureau: du Lundi au Jeudi : de 8h à 12h et de 13h à 17h.
Vendredi : de 8h à 12h et de 13h à 15h.
COMPOSITION DU CONSEIL  D’ADMINISTRATION AU 01 décembre 2008
Vice Président, Président FF …responsable de l’arbitrage, règle-
ments et International - WIGGELEER Patrick- Privé : 02/ 267 56 97
Kasteelstraat, 7 bus 5 - 1853 Strombeek- Bever - Fax  : 02/ 267 56 97
Courriel : arbitrage@lfbta.be et  pwiggeleer@lfbta.be        
GSM : 0473 / 93 41 
Secrétaire général : le nom de l’administrateur sera désigé par le
CA le 12-12-2008
Trésorier  - LEMAIRE Pierre Jacques - Privé : 02 / 354.92.81
Rue Mattot, 86  1410  Waterloo - Fax : 02 / 354.92.81
Courriel : tresorier@lfbta.be et pjlemaire@lfbta.be 
GSM : 0495 / 927.917
Administrateur responsable de l’arbitrage et de la lutte  contre la dopage
MEUNIER Patrick - Privé : 071 / 74 25 13 - GSM : 0475 / 67 81 21
Ave du Progrès, 5   5060  Sambreville
Administrateur responsable Sport pour tous et de la Jeunesse :
RONSSE Marc - Privé : 056/ 22.43.11
Walleweg, 36  8510 Bellegem - Fax : 056 /22.43.11
Courriel : mronsse@lfbta.be - GSM : 0476 / 521.038
Administrateurs par intérim :
• HANIQUE Francine - Privé : 04 / 263 05 34
Rue André renard, 38 - 4430 Ans
Courriel : lie@lfbta.be - GSM : 0498 / 13 24 47
• BOXHO Claudine - Privé : 04 / 388 19 99
Chemin d’Enonck, 28 - 4130 Hony-Esneux
Courriel : fc280231@skynet.be - GSM : 0476 / 89 25 00
• MEYER – KABOLE Nathalie - GSM : 0472 / 39 75 34
Rue de la Catelaine, 34   6810 Valansart
Courriel : nathalie.meyer@liryarcherie.com          

DELEGUES PROVINCIAUX
Brabant - VAN VLAENDEREN Michel - Privé : 02 / 672 45 63
Chaussée de Wavre, 1270   1160 Bruxelles
Courriel : brabant@lfbta.be - GSM : 0472 / 30 53 09
Hainaut - de RYCKERE Eric - GSM : 0498:10 27 86
Rue A.Briart, 28 - 7160 Chapelle- lez- Herlaimont
courrier : hainaut@lfbta.be - dryckereer@voo.be 
Liège - DELCOMINETTE Guy - Privé : 04 / 263.05.34
Rue André Renard, 38  4430 Ans - Courriel : liege@lfbta.be
Namur - ESTIEVENART Philippe - Privé : 081 / 40 16 36
Rue Grande, 50   5100  Wierde
Courriel : namur@lfbta.be - GSM : 0495 / 48 59 62
Luxembourg - FLORENT Bernard - Privé : 080 / 67 21 81
Burtonville, 8   6690 Vielsalm
Courriel : Luxembourg@lfbta.be - GSM : 0799 / 33 56 71

AUTRES FONCTIONS
Tir Nature (délégué au -)
WILLEMS Henri - Privé : 04 / 376 72 02 Val de la Berwinne, 10  
4607  Mortroux - Courriel : nature@lfbta.be et  hwil@belgacom.net              
GSM : 0475 91 05 31
Directeur Technique - FIEVET Daniel - Privé : 02 / 384.12.83
Rue Longchamp, 13   1420  Braine l’Alleud - GSM : 0479/83.61.59
Courriel  : directeurtechnique@lfbta.be

CHARGÉS DE MISSION
Site web : 
KYRITSOGLOU Sam  : Rue de Braives, 11 - 4210 Vissoul ( Burdine)
Courriel : webmaster@lfbta.be - GSM : 0494 / 88 14 58

RESPONSABLES PROVINCIAUX À L’ARBITRAGE
Brabant : POSTE A POURVOIR
Hainaut : MILANI Jean-Claude - Privé : 071 / 35.45.52
Rue Wauters, 93/2  6041 Gosselies - Courriel : jcmilani@skynet.be
Fax : 071 / 35 45 62 - GSM : 0478 / 53 81 63 
Liège : ENGLEBERT Eric - Privé : 04 / 358.32.22
Parc de la Hayoulle, 9  4620 Fléron
Courriel : eric.englebert@belgacom.net
Luxembourg : … Intérim assuré par … …     
FLORENT Bernard - Privé : 080 / 67 21 81
Burtonville, 8   6690 Vielsalm
Courriel : bernard.florent@skynet.be - GSM : 0799 / 33 56 71
Namur : ROSIERE Julien - Privé : 083 / 69.00.46
Rue Haie Collaux, 28  5530  Spontin
Courriel : rosiere.julien@caramail.be
Nature : WILLEMS Henri - Val de la Brwinne 10 - 4607 Mortroux 
04 /376 72 02 - 0475/91 05 31 - h.wil@belgacom.net 

CONSEIL DE DISCIPLINE
Brabant : DE MAERE André : Grotebaan, 150 - 1620 Drogenbos
Hainaut : RAEYMACKERS Christiane : Rue de la Chapelle, 24 - 6210
Villers Perwin
Liège : DIELIE Gwenaël : Rue de l'Expension, 9 - 1070 Anderlecht
Luxembourg : BODSON  Marie - Thérèse : Rue du Petit Navarre, 27-
6830 Bouillon
Namur : WOUTERS Jean – Louis : Rue Delvaux, 53 - 5030  GEMBLOUX
Nature : Poste à pouvoir

CONSEIL DE DISCIPLINE D’APPEL
Brabant : DE MAERE André - Grotebaan, 150 - 1620  DROGENBOS
Hainaut : RAEYMACKERS Christiane Rue de la Chapelle, 24 - 6210 VILLERS PERWIN
Liège : DIELIE Gwenaël - Rue de l’expression, 9 - 1070  ANDERLECHT
Luxembourg : BODSON Marie – Thérèse - Rue du Petit Navarre, 27 - 6830  BOUILLON
Namur : WOUTERS Jean – Louis - Rue Delvaux, 53 - 5030  GEMBLOUX
Nature : POSTE  A  POURVOIR.

COTISATIONS ANNUELLES ET AFFILIATIONS
Les coordonnées des nouveaux membres sont à envoyer au secré-
tariat administratif. Les 24 euros de cotisation ( quelle que soit le
date d’inscription) ainsi que les 3 euros pour l’achat du passeport
de tir sont à verser au compte :  634 – 7620002 – 45 de la LFBTA.

TAXES – TIRS
Le montant des redevances de tir et des taxes FITA éventuelles,
sont à verser au compte de la LFBTA dans les 15 jours qui suivent la
réception de la note de créance.
Le rappel sera automatiquement majoré de 12,5 euros.

FÉDÉRATION ROYALE BELGE DE TIR À L'ARC - FRBTA 
http://www.belgium-archery.be

Président : Thierry ZINTZ - Bauwenberg 7   B-1970  Wezembeek-
Oppem  - thierry.zintz@skynet.be Tel / Fax : +32-(0)2-731.35.95
Mobile : +32-(0)497 / 604.575
Administrateurs : Aerts Kurt, De Schutter Frans, Fievet Daniel,
Lemaire Jacques, Struyf Eric et Wiggeleer Patrick.
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GRIVEGNEE
C'est sans nul doute avec une pointe de mélanco-
lie que se clôture la saison extérieure.
Ainsi en Field c'est la compétition de l'Archery club
de Grivegnée qui ferme la marche du calendrier
de la L.F.B.T.A. C'était la 4ème année que Grivegnée
s'essayait à l'organisation de ce type de tir avec un
concept bien à eux, initiation le samedi et compé-
tition le dimanche. Malgré une grisaille matinale,
nous nous sommes tous dirigés  vers le bois de
Péville pour en découdre avec les cibles
inconnues. Comme la bonne humeur et l’entrain
des tireurs ne tardèrent pas à faire venir le soleil,
nous avons eu un temps parfait après-midi pour
tirer les cibles connues.

DIELIE G.

UN DERNIER COUP D’ŒIL SUR LA
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LIER
En H.B.L., c'est le K.J.S.S. de Lier qui finissait la sai-
son d'une part par sa compétition officielle du 13
et 14 septembre et d'autre part par l’organisation
le 27 du même mois d’un tir Field par équipe ou de
nombreuses équipes francophones s'étaient
inscrites. Ainsi, nous avons pu y croiser des "fiel-
teurs" du Chuffin de Theux, du CAS de Spa, et du
Coq Mosan d’Oupeye. Là encore, le temps fut avec
nous ce qui permit à tous de passer une journée
très agréable sur deux magnifiques parcours rem-
plis de casemates, de fosses, de bosses, en gros de
quoi s’amuser.

C'est donc la tête pleine de bons souvenirs que
nous attendons avec impatience la saison pro-
chaine. Bons tirs en salle à tous.

DIELIE G.

R LA SAISON FIELD EN BELGIQUE
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CHAMPIONNAT D’EUROPE 3D

2008 PUNTA UMBRIA

Arrivé le 14 sur place en compagnie
d’Henri Willems, nous rejoignons
Patrick Wiggeleer  sous un soleil écla-
tant, en face de l’hôtel Barcelo Beach
où nous logerons pendant notre
séjour.

Mercredi 15, soleil magnifique, 25°,
inspection du matériel au matin suivi
de l’entraînement officiel sur le site
de la compétition. Tout le champion-
nat se déroulera dans la pinède et les
dunes en bordure d’océan. C’est
l’occasion de retrouver l’équipe de
France au grand complet, dont leur
Long Bow Serge Corvino, champion
de France, ami et adversaire de lon-
gue date. Coup d’oeil à droite, à gau-
che, histoire de voir qui est présent et
je ne suis pas déçu. Je remarque
Davide Govoni Champion du Monde
en titre, Walter Seiwald Vice-Cham-
pion du Monde, Joseph Molnàr qua-
trième au Championnat du Monde
pour ne citer qu’eux... L’affaire
s’annonce sérieuse, mais pour être
honnête je l’espérais.
En début d’après-midi, retour à
l’hôtel afin de se changer pour la
cérémonie d’ouverture.

Jeudi 16, début des hostilités avec le
premier tour des qualifications en 20
cibles. Pas de grosses difficultés tech-
niques sur ce parcours il faut bien
l’admettre, mais il est vrai que le
relief ne s’y prête pas. C’est donc au
mental qu’il semblerait que ce
championnat va se disputer. A ce

petit jeu, je suis conscient de mes
capacités et cela me convient très
bien. Au fil des cibles, je vois mes
concurrents rater de temps à autre
une cible alors que moi je continue
mon petit bonhomme de chemin.
L’écart se creuse jusqu’à... un énorme
lion immanquable pour tout le
monde sauf moi. En effet, quatrième
de mon groupe à l’aborder, quelle ne
fut pas mon étonnement de voir ma
flèche passer ras de ventre pour ter-
miner sa course dans le sable.
Sur la cible suivante, je n’en étais tou-
jours pas revenu et m’octroyais le
“luxe” de réitérer l’exploit mais ras de
dos cette fois !!! C’est ainsi que ma
confortable avance acquise grâce à
huit dix en douze cibles fondit
comme neige au soleil. A partir de ce
moment, j’ai arrêté de m’occuper de
ce que faisaient mes adversaires pour
me recentrer sur moi-même et une
fois dans ma “bulle” tout est rentré
dans l’ordre. Je termine cette mati-
née de qualification en sixième posi-
tion à 17 pts du premier, l’espagnol
Iriarte.

L’après-midi, deuxième moitié des
qualifications en 20 cibles. D’entrée
de jeu, je m’isole dans mon petit
monde et le parcours défile sans me
poser de problème. J’en profite pour
gagner une place et ainsi terminer
cinquième dans cette première jour-
née qualificative où il fallait terminer
dans les seize premiers. Serge
Corvino, mon ami français termine
deuxième derrière l’espagnol Iriarte
tandis que Govoni le Champion du

Monde termine quatrième et
Seiwald, le Vice-Champion du Monde
quinzième.

Vendredi 17 au matin, premier tour
éliminatoire en douze cibles. Il faut
terminer dans les huit premiers pour
espérer aller plus loin. Inutile de dire
qu’en si peu de cibles, les erreurs se
payent cash. La tension est palpable
chez les archers. Dans mon peloton,
Hervas, plusieurs fois champion
d’Espagne rate deux cibles de suite. Il
sait très bien que c’est fini pour lui et
nous le fait savoir. De même, dans le
peloton qui précède, je vois Walter
Seiwald Vice-Champion du Monde et
qui m’avait tant impressionné en
Hongrie, déposer son arc dans une
poubelle après avoir tiré la sixième
cible. Il terminera quinzième alors
qu’il était l’un des favoris. (Il a quand
même récupéré son arc ensuite).
Comme je disais plus haut, ce ne sont
pas toujours les terrains les plus durs
qui génèrent les plus grandes chu-
tes... Dans cet atmosphère, je termine
sixième du classement, me permet-
tant d’accéder à la manche suivante.
L’après-midi, nous plaçons donc la
barre un peu plus haut, vu que dans
cette manche il faut terminer dans
les quatre premiers pour accéder aux
phases finales.
Dans mon peloton, un espagnol Juli
Amat est sur son petit nuage et sur-
vole la manche, nous gratifiant d’un
magnifique 108 sur 120. Je termine
avec un 97 après avoir vu une de mes
flèches ricocher sur un dindon. Je suis
second de mon peloton et tout
dépendra des résultats du deuxième
peloton où mon ami Serge Corvino
est toujours en course. Davide
Govoni, Champion du Monde, a cra-
qué lui aussi. Il terminera septième
de ce championnat.

Du 14 au 19 octobre se déroulait à Punta Umbria, dans le sud de
l’Espagne,  la première édition du Championnat d’Europe 3DI.
Quatorze pays y étaient représentés dont la Belgique avec un seul
archer, Serge Verrier en catégorie Long Bow, en l’occurrence moi-
même.
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Une fois rentré, le verdict tombe. Je
suis quatrième  YES!!!

Je retrouverai donc en phase finale,
Juli Amat l’espagnol et Bjorn Källhut
le suédois tous deux auteurs d’un
superbe tir à 108 points ainsi que
Serge Corvino le français auteur d’un
100 sur 120.

Le samedi 18, il est prévu au program-
me que je démarre dans le second
groupe vers 14h00. Je commence
donc à m’échauffer vers 13H15 afin de
rejoindre les pas de tir pour 13h45.
C’est sur le pas de tir que j’apprendrai
que mon peloton démarrera plus tard
suite à un retard dû au contrôle anti-
dopage réalisé dans le cadre du
championnat par équipe. Le suédois
et le français n’en étant toujours pas
revenu. C’est dans une telle situation
que l’on se rend compte de
l’importance de la gestion des temps
d’attente en compétition. Et c’est
avec plus d’une heure de retard que
démarrerons nos demi-finales qui se
dérouleront comme suit : le premier
au classement tire contre le quatriè-
me et le second contre le troisième.
Nous tirerons quatre cibles au terme
desquelles les vainqueurs de chaque
duel se rencontreront pour la finale
tandis que les perdants se rencontre-
ront pour la médaille de bronze. Nous
démarrons à quatre et tirons chacun
notre tour sur les mêmes cibles. Ce
circuit de deux fois quatre cibles
étant installé dans une partie de la
pinède accessible au public. Le pre-
mier et le second ayant tous deux fait

108 points, c’est un tirage au sort qui
désignera le suédois Bjorn Källhut
comme étant mon adversaire direct
tandis que Serge Corvino le français
rencontrera l’espagnol Juli Amat. 

Notre première cible est un puma en
dévers montant à 28 mètres que le
suédois tire en premier. Il fait un huit
que je viens doubler aussi vite.
Nous passons ensuite sur un crocodi-
le à 23 mètres. C’est à moi d’ouvrir. Je
m’avance jusqu’au pas de tir et
prends mes jumelles afin de détermi-
ner l’emplacement exact de la zone à
atteindre. La cible se trouve sous les
arbres; ce qui génère des zones
d’ombre et de lumière fort contras-
tées. Le dix étant localisé, je tire et
mets ma flèche exactement où je le
désire. De retour au pas d’attente,
Henri mon team manager me fait
signe que c’est nickel. C’est au tour de
Bjorn de tirer. Il met sa flèche dix
bons centimètres à droite de la mien-
ne, c’est tout bon pour moi. Après
que le français et l’espagnol aient tiré
à leur tour, nous nous dirigeons vers
la cible et là, je constate que la zone
que j’avais identifiée comme étant le
dix n’était en fait qu’un effet de
lumière. Je m’en tire donc avec un
cinq alors que Bjorn fait un dix. 
Cible suivante, il s’agit d’un raton
laveur à quinze mètres. Bjorn la tire
en premier et nous fait un très beau
dix. C’est l’ovation dans le clan sué-
dois. Je m’avance au pas de tir en fai-
sant le vide dans ma tête. Je tire et
réalise un dix plus, les français
m’encouragent ainsi que le Vice-

Champion du Monde l’autrichien
Walter Seiwald. Tout est encore faisa-
ble, il reste une cible et j’ai cinq points
de retard. La dernière cible de cette
demi-finale est un sanglier. C’est à
moi d’ouvrir. Je m’avance, arme mon
arc et tire. Je mets ma flèche un peu
haut, ce sera un cinq à quelques milli-
mètres du huit. C’est au tour de Bjorn
et la tension est palpable. Il ouvre son
arc mais reste anormalement long-
temps en ouvert. Il lâche et sa flèche
vient accrocher le cinq de justesse
dans le bas du cou. Pour le suédois,
c’est le soulagement et pour moi les
dés  en sont jetés.
Bjorn Källhut remporte cette demi-
finale sur le score de 33 à 28 tandis
que dans l’autre demi-finale Serge
Corvino bat l’espagnol Juli Amat sur
le score de 28 à 18.

Je dois donc rencontrer en duel Juli
Amat pour la médaille de bronze.

La première cible que nous abordons
est un petit coyote à 18 mètres. C’est
à l’espagnol de commencer. Il fait un
huit et son visage reflète toute la
pression qu’il subit. A mon tour, je
fais un huit juste à côté de sa flèche. 
Cible suivante, c’est à moi de com-
mencer. Je tire un dindon à 22 mètres.
Je fais huit et Juli aussi. Il est toujours
aussi tendu et chaque décoche est
vécue comme un réel soulagement.
Nous abordons maintenant un grand
cerf à 30 mètres. C’est à Juli d’ouvrir,
et là, il passe dix bons centimètres
dessous. Je crois trop de pression à
gérer devant son public... C’est à mon
tour. Je sais que c’est l’occasion qu’il
ne faut pas manquer, Henri  me lance
un “allez Serge”. Je suis à fond dans
mon truc et je fais un dix plus... Le
clou est enfoncé.
Il ne reste qu’une cible, un sanglier à
25 mètres. C’est à moi d’ouvrir, je ne
dois prendre aucun risque. La zone
dix étant assez basse je préfère assu-
rer en visant dans l’axe de la patte, un
peu en avant. Je fais un cinq... c’est le
BRONZE assuré.
Juli termine sur un huit.
Je sors du terrain de tir et là toute
l’équipe espagnole me fait une haie
d’honneur et me félicite.
De son côté Serge Corvino termine
second derrière Bjorn Källhut dans
match très serré. 

Serge Verrier

LES RÉSULTATS FINAUX SONT
Médaille d’or B. Källhut avec 24 pts

Médaille d’argent S. Corvino avec 23 pts
Médaille de bronze S. Verrier avec 31 pts
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 21 MARS 2009
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L’assemblée générale programmée le 21 mars 2009 clô-
ture l’année 2008 et l’olympiade 2005-2008.
L’ensemble du Conseil d’Administration est, conformé-
ment à l’art 28 des statuts de la L.F.B.T.A., sortant et rééli-
gible. 
Les délégués des provinces et nature sont également sor-
tants et rééligibles par les mandataires des membres
effectifs de leur province respective.

Statuts LFBTA, Art 28 a (partie) : Tous les administra-
teurs sont élus par l’assemblée générale, à la majori-
té simple des voix, compte tenu des abstentions, pour
un terme de quatre ans et en tous temps révocables
par elle. 
Les administrateurs sortants sont rééligibles, au
terme de l’année des Jeux Olympiques d’été et pour
la 1ère fois en 2008 et  puis en  2012, etc. La durée du
mandat des délégués provinciaux et tir nature est
identique à celle des administrateurs.

Les Conseils de discipline et de discipline d’appel  sont
conformément à l’art 4.3.1. du R.O.I. de la L.F.B.T.A. sortants
et rééligibles par les cercles agréés des provinces ou de la
commission nature.

R.O.I. LFBTA, Art 4.3.1 (partie) : … … La durée du mandat
des membres des deux conseils de discipline suivra
les mêmes modalités que celles appliquées aux
membres du conseil d'administration.

Quant aux délégués provinciaux à l’arbitrage, ils sont
sortants et rééligibles par les arbitres officiants dans leur
province respective 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE REVÊT CETTE ANNÉE
UN CARACTÈRE PARTICULIER

Nous avons en effet, pour le première fois dans l’histoire
de la ligue, l’obligation (en application d’un décret com-
munautaire) d’élire au moins deux dames au sein de
l’organe de gestion.  
Cette réalité nouvelle implique bien évidemment que
des dames se présentent à l’élection. 

Et, le cas échéant, l’application de l’art 3.4 du R.O.I. 

R.O.I. LFBTA, Art 3.4 : Le Conseil d’Administration prendra
toutes les mesures pour que le prescrit de l’art 28a  des
statuts concernant la représentation des sexes au sein
du Conseil d’Administration soit respecté. 
Compte tenu prioritairement de cela et des autres règles
prévues en matière d’élection au Conseil
d’Administration, les candidats ayant le plus de voix
seront élus, en tenant compte de ce prescrit.

Certains administrateurs sortants se représentent,
d’autres pas.
Les Mandataires des cercles recevront en temps et heure,
avec l’invitation (ordre du jour) à participer à l’Assemblée,
la liste des membres effectifs qui postulent.

APPEL A CANDIDATURE
En vue de l’élection des membres de  l’organe de ges-
tion de la Ligue Francophone Belge de Tir à l’Arc pour

l’olympiade 2009-2012, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION FAIT 
APPEL À CANDIDATURE.

Les candidates et candidats sont priés de transmettre
par courrier postal leur lettre de candidature près du
vice-président de l’association pour le 30 janvier 2009 au
plus tard (date de la poste faisant foi).

vice - Président  LFBTA : Monsieur Patrick Wiggeleer
Kasteelstraat, 7   bus 5 • 1853   STROMBEEK-BEVER

Pour rappel : selon l’art. 10 des statuts L.F.B.T.A. seuls les
membres effectifs peuvent présenter leur candidature.

Statuts LFBTA, Art 10 (partie) : Seuls les membres effectifs
jouissent de la plénitude des droits accordés aux associés
par la loi ou les présents statuts. 
Ils sont seuls éligibles au conseil d’administration et ...

Les « Archers » de cette année
ont à plusieurs reprises men-
tionné le décès d’un membre ou
d’un proche de notre fédération.

Une fois encore, nous avons le
regret de vous annoncer le
départ de l’épouse de notre tré-
sorier.

Elle s’appelait Jeannine
Grégoire. Elle était l’épouse de
Pierre-Jacques Lemaire

Ce 22 octobre 2008, nous étions très nombreux venus de
tous les coins de notre pays, pour lui dire au revoir, tout
simplement un dernier hommage.

Nous t’assurons Pierre-Jacques que tu trouveras au sein
de ta famille le réconfort, pour autant que la perte d’une
épouse puisse être, tant soit peu, compensée par de
l’amitié.

Nous partageons la peine de Pierre-Jacques et sa famille
en ces tristes circonstances et nous tenons à témoigner
notre profonde sympathie et nos très respectueuses
condoléances.

Les membres du CA

Jean-Paul DURLET
19 juillet 1958 – 12 novembre
2008-12-07

C’est avec une profonde tristes-
se que la Confrérie des Archers
de la Julienne vous annonce le
décès de Jean-Paul DURLET.

Entré dans le tir à l’arc en 1996,
Jean-Paul a été très actif en tant
que tireur, initiateur, ainsi que
secrétaire au sein de l’ACG.

Il nous a quitté ce 12 novembre, après une lutte coura-
geuse contre la maladie et ce départ est douloureux
pour nous tous.

Nombreux ont été les Archers qui se sont manifestés en
ces moments de tristesse.

Sa famille et les membres des Archers de la Julienne les
remercient pour leurs marques de sympathie et de
réconfort.

Ami Archer Jean-Paul, nous te saluons.

Le comité du CAJ.
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Fin septembre, suite aux
résultats obtenus cet été sur
les terrains belges et étran-
gers, après une première
analyse par la commission
de sélection, les candidats
furent présentés aux diri-
geants de la LFBTA.

Sur base des directives de l’ADEPS et en
fonction de la teneur de chaque dossier, le
CA de la LFBTA établissait la liste des can-
didats proposés au Plan Programme
2009.
En parallèle, les dossiers de sportifs en
demande de reconnaissance par l’ADEPS
furent rentrés auprès de l’administration.
A ce jour, nous pouvons constater que la
commission de sélection de la
Communauté Française a émis un avis
favorable pour les 15 candidats suivants :

SPORTIFS DE HAUT NIVEAU
David Bottiau, Sébastien Denayer, Sam
Kyritsoglou, Marina Prelipcean et Serge
Verrier.

ESPOIRS SPORTIFS
Grégory Aerts, Julien Depoitier, Catheline
Dessoy, Zoé Göbbels, Clément Leblanc,
Frédéric Leloux, Jessica Masure, Sarah
Prieels, Mathieu Vandepoele et Philippe
Vandestrick.

Tous répondaient aux critères émis par la
commission à savoir :
« Participation à des Championnats du
Monde ou d’Europe hautement significa-
tifs » ou « Sélection en équipe nationale
en vue de la participation aux
Championnats du Monde ou à des com-
pétitions internationales significatives »

Sur les listes du plan programme, nous
retrouvons également les élites fédérales
seniors et juniors reprises ci-dessous :
Vincent Vandervelden, Michèle Massina,
Pierre Huin, Laurent Royen, Nicolas Van
Reybrouck, Nicolas Masure, Corentin
Moemaers, Jonathan Vandergucht,
Emeric Beaujean, Jérôme Duchêne,
Nicolas Matton et Nicolas Schommers.

Si la plupart de ces élites jeunes et moins
jeunes, reconnues par l’ADEPS, répondent
à l’ensemble des critères fixés par
l’administration, d’autres ont reçu des
buts précis à atteindre au cours de cette
saison afin de pouvoir éventuellement
poursuivre leur parcours au sein de
l’équipe de la ligue dans les années futu-
res. Ces archers devront également défi-
nir leurs objectifs pour cette saison 2009
et proposeront un plan d’action repre-
nant des temps de préparation spécifique
ou générale, des situations de compéti-
tion d’entraînement, quelques compéti-
tions de grandes envergures internatio-
nales et un objectif prioritaire de saison ! 
Toutes ces compétitions internationales
sont reprises dans un calendrier très char-
gé car, pour la première fois depuis la
naissance de la Coupe du Monde, l’Europe
retrouve ses propres grands prix!

La saison de ces prétendants aux acces-
sits internationaux sera principalement
jalonnée de temps de rencontre en équi-
pe. Quelques journées sont organisées
durant l’hiver avant de les retrouver au
travers des stages à longues distances en
salle au printemps, pour finalement clô-
turer la période de préparation par une
semaine complète au début des vacances
de Pâques.

Si pour les recurves, il y a lieu de recons-
truire un noyau jeune en vue des olym-
piades 2012 ou 2016, en compound nous
pouvons déjà prétendre à une belle parti-
cipation à l’occasion du Championnat du
Monde 2009. En Field, nous devrons
défendre auprès du COIB la candidature
de nos trois archers détenteurs d’une
place quota pour les World Games quant
aux autres, ils auront la responsabilité de

se préparer en vue du Championnat
d’Europe. Tous devront appréhender au
mieux cette saison qui pourrait leur
apporter de grandes satisfactions tant en
Field, en 3D ou en FITA.
Un évènement qui ne concerne que
l’ensemble des « masters » belges, non
repris dans les tablettes de l’ADEPS et dès
lors ne souffrant d’aucune aide financiè-
re, est programmé en fin de saison 2009 :

10-18 octobre Jeux Mondiaux
Vétérans (Tir à l'Arc inclus) Sydney (AUS)
Les candidats à cette compétition,
devront simplement se faire connaître
auprès du président de la FRBTA afin
qu’ils puissent, en toute conformité, y
représenter la Belgique.

DF

31 mars - 5 avril Coupe du Monde étape 1 St-Domingue (DOM) 
14 -19 avril Grand Prix EMAU étape 1 Riom (FRA)
04 - 09 mai Coupe du Monde étape 2 Porec (CRO) 
12 - 16 mai Coupe d'Europe Junior étape 1 A confirmer 
19 - 24 mai Grand Prix EMAU étape 2 Sofia (BUl) 
02 - 07 juin Coupe du Monde étape 3 / GP EMAU étape 3 Antalya (TUR) 
20 juin - 4 juillet Coupe d'Europe Junior étape 2 A confirmer 
02 - 12 juillet Universiade d'Eté (Tir à l'Arc: 2-6 juillet) Belgrade (SCG) 
13 - 19 juillet Championnat du Monde de la Jeunesse Ogden (USA)
13 - 26 juillet Jeux Mondiaux (Tir à l'Arc: 23-26 juillet) Kaohsiung (TPE)
04 - 09 août Coupe du Monde étape 4 Shanghai (CHN) 
18 - 23 août Championnat d'Europe en Campagne A confirmer 
01 - 10 septembre Championnat du Monde FITA Ulsan (KOR)
15 - 19 septembre Championnat du Monde 3D Giulianello (ITA)
26 septembre Finale de la Coupe du Monde Copenhague (DEN)

2009 UNE ÉQUIPE TOURNÉE VERS LE FUTUR
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COURS 

DE NIVEAU 1

INITIATEUR
Au printemps 2009, la LFBTA organise en partenariat
avec l’ADEPS  une formation d’initiateur niveau 1 pro-
grammée en cinq journées. Elle se déroulera au centre
sportif du Collège Cardinal Mercier, chaussée de Mont
Saint Jean, 83 à 1420 Braine-l’Alleud. Celle-ci, conforme
au vade-mecum de formation, comprendra 32 heures de
cours théoriques complétées ultérieurement de 20 heu-
res pratiques sur le terrain.

CONDITIONS D’ACCÈS À LA FORMATION 

Etre affilié à la Ligue Francophone Belge de Tir à l’Arc et
pratiquer le tir dans un club depuis plus de 2 ans.

Etre âgé de 18 ans ou plus au moment de l’examen spé-
cifique.

Compléter un dossier d’inscription téléchargeable sur le
site de la LFBTA dans la rubrique « Règlements et docu-
ments » sous l’onglet « Formation » qui devra être trans-
mis au titulaire de la formation pour le 31 janvier 2009
au plus tard.

De plus, le candidat devra démontrer d’une réelle volon-
té à animer une activité de tir à l’arc. Pour ce faire, il doit
pouvoir exécuter les mouvements spécifiques du tireur
ainsi que posséder et comprendre la terminologie pro-
pre à la pratique de l’archerie. 

PROGRAMME DE LA FORMATION

Les dimanches 15 mars, 29 mars, 26 avril et 30 avril 2009
de 9h à 18h30

La date de l’examen théorique doit encore être précisée,
cependant une option est déjà prise et il devrait se
dérouler soit le dimanche 7 juin 2009 

Le diplôme d’initiateur sera octroyé aux personnes qui
auront répondu aux exigences théoriques et qui réalise-
ront un stage pratique de 20 heures. Ce travail pratique
sera orienté vers la conception et la réalisation d’un pro-
jet précis, particulier à votre environnement et utile à la
vie de votre club. Il sera supervisé par un cadre de la
ligue.

PARTICIPATION FINANCIÈRE 

Votre participation financière concernant  cette forma-
tion  s’élève à 50e. Celle-ci ne couvre que les frais de
dossiers, de matériel, de syllabus et d’homologation
auprès de l’ADEPS… Les repas de midi restent à votre
charge !

Chargés de cours : 
Marina Prelipcean
Serge Jacques
Léon Lejeune
Daniel Fievet

CONSEIL DE DISCIPLINE 
Monsieur  Pierre Huin contre Monsieur Ernest Nonnon

Plainte déposée par les parents du mineur d’âge, le 09
mai 2008, pour propos tenus sur le Forum « Belgian
Archery ».

Décision du Conseil de Discipline :
Mise en garde aux plaignants pour plainte un peu vive
et hors mesure avec le préjudice subi et pour avoir
envoyé copie de leur plainte à Monsieur Thierry Zintz,
président de la Fédération.
Cela avant même d’avoir eu réponse de la Ligue
Francophone.

Mise en garde à la commission technique : il lui est
demandé de continuer à veiller au suivi des jeunes de
manière à éviter de susciter toute critique possible.

Mise en garde à Monsieur Ernest Nonnon : il lui est
demandé de présenter des excuses écrites au jeune cité,
pour avoir eu une attitude anti-sportive, déstabilisante
et démotivante de la part d’un adulte vis-à-vis d’un
mineur d’âge. 

Copie de la lettre sera envoyée au président du Conseil
de discipline ayant siégé pour cette affaire afin
d’attester de l’exécution de la sanction. 
Les deux lettres seront envoyées par recommandé, pour
le trente septembre 2008 au plus tard, la date de la
poste faisant foi. 
Le président  du conseil de discipline informera le C.A. de
la LFBTA par l’envoi d’un texte (rédigé par Monsieur
Gwenaël Dielie) qui ne reprendra nullement le contenu
de la lettre, celui-ci relevant du privé entre Messieurs
Nonnon et Huin. 
Le texte envoyé sera publié dans la revue « l’Archer ».

Texte émanant du Conseil de Discipline pour publica-
tion 
« Dans le cadre de l’affaire qui a été soumise au
Conseil de Discipline le 9 mai 2008, plainte déposée
par les parents d’un jeune archer du pôle jeune vis-
à-vis de Mr. E. NONNON, le président de ce Conseil
de Discipline confirme la réception, dans les délais
imposés, d’une lettre d’excuses de Mr. E. NONNON
exprimant des regrets sincères pour avoir eu une
attitude anti-sportive, déstabilisante et démoti-
vante de la part d’un adulte vis-à-vis d’un mineur
d’age. 
Fait le 30 septembre 2008.
Signé par les membres du Conseil de Discipline :
Mme Bodson M.T., Mrs. Scarcériaux G., De Maere A.,
Diélie G. et Wouters K. J.L. »

La 1ère Compagnie d’Archers-
Liège vient de perdre son
doyen ce 4 décembre 2008.

GIORGIO MARCUZZI était âgé
de 84 ans , inscrit à la LFBTA
et au club depuis plus de 32
ans.
Tous ceux qui l’ont connu lui
reconnaissaient une grande
disponibilité et une gentilles-
se hors du commun.

Il a été notre Vice-Président
durant bien des années et a
donné beaucoup de sa per-
sonne pour notre club et
nous l’en remercions encore.
Nous n’oublierons jamais sa
bonne humeur et son sourire.
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BRABANT
251 FAB Francs Archers de Braîne-le-Château • fab@lfbta.be

www.francsarchers.be
L. 119a, rue de Nivelles, 1440 Braîne-le-Château
R. Martinez José • 38, chaussée de Bruxelles, 1400  Nivelles 0478/77 84 18

252 FAO Francs Archers d’Ottignies • fao@lfbta.be • www.fao.be
L. Plaine des Coquerées - 50A, Rue des Coquerées, 1340 Ottignies 
Centre Sportif de Blocry  - 1, Place des Sports,1348 Louvain-la-Neuve
R. Mazay Karine   6, Venelle des Pruniers à 1300 Wavre  0475 / 69 43 80

253 LAS Lasne Archery Sport • lasnearcherysport@skynet.be
L.  Centre Sportif de Lasne,  route d’Ohain,  1380  Lasne
R. Vandenede Thierry • 12, av. de la Warche, 1300  Limal 010/41 23 72

255 ABA Archers du Grand Serment de St-Sébastien Braine l’Alleud •  aba@lfbta.be
L. Complexe Sportif Gaston Reiff - 215 , rue E Laurent  1420 Braîne l’Alleud
R. De Koster Lucien 6, Av. de l’Armistice à 1420 Braine-l’Alleud 02 / 384 71 64

256 CMA Cardinal Mercier Archery • ccm.sports@skynet.be
L. Centre sportif C.M. - 83, Chaussée de Mt St Jean, 1420 Braine l’Alleud 
R. Fievet Daniel - 13, rue Longchamp, 1420 Braine l’Alleud 02/384 12 83

257 EAC European Archery Country Club •eac@lfbta.be
www.eac-ottembourg.be

L. Club House-  15, Wijmingenstraat, 3040 Ottenburg
R. Chantraine Jacky - 125 / 10, Tomberg, 1200  Bruxelles 02/479 15 46

BRUXELLES
201 FOA Flèche d’Or d’Anderlecht •foa@lfbta.be
L. Ecole communale - 112a, Bd Sylvain Dupuis, 1070 Bruxelles 
R. Fontaine jean Pol   106, avenue Clémenceau à 1070 Bruxelles 02 / 520 23 72   

202 ABC     Archerie Bruxelles Club •abc@lfbta.be
L. Ferme du Try Lambord,  66, R.du Try Lambord 5031 Grand-Leez 081/64 07 85 
R. Huin Georges -  13, avenue Marie-Josée, 1200  Bruxelles 02/736 18 91

203 GSR Grand Serment Royal des Archers de St Sébastien Bruxelles 
gsr@lfbta.be • www.grsb.be

L. Maison des Archers - 1,Av. de Marathon, 1020 Bruxelles 02/478 72 05
R. Peeters Dominique - 40, Lenterik, 1800 Vilvoorde 02/252 55 59

204 GPE De Gouden Pijl Evere • gpe@lfbta.be • www.degoudenpijl.be
L. Local du Gouden Pijl - 45, rue E.Stuckens, 1140 Bruxelles 
R. Dockx Ronny   46, avenue Capart à 1090 BRUXELLES 0495 / 38 63 90

205 SSK Compagnie d’Arc St Sébastien Kraainem • ssk@lfbta.be
www.cassk.be

L. Salle Omnisport - Avenue du Patronage, 1950 Kraainem 
R. Lardi Antonio - 2, Av. St Antoine, 1950 Kraainem 02/721 04 30

206 INI INI-ARC • ini-arc@dth.cc • http://ini-arc.dth.cc/
L. Ecole Primaire de Joli Bois - 3, Val des Epinettes , 1150 Woluwe St-Lambert
R. Dubois Thierry -  121, Boulevard du Triomphe, 1160 Auderghem 02/660 34 90

207 GAU Gilde des Archers de Saint-Pierre • gau@lfbta.be
www.gau-uccle.be

L. P.U.C - 14, Rue Robert Scott, 1180 Uccle
R. Florescu Silvana 1, Avenue du Pont, 1060 Bruxelles 02/511 13 14

HAINAUT
301 ANT Confrérie St Sébastien Antoing • eddy.wattiez@live.fr
L. Salle du Club -  1, rue de Fontenoy, 7640 Antoing    
R. Wattiez Eddy - 26, rue du Ronquoy, 7643 Fontenoy 069 / 44 46 02

302 LFE La Fine Equipe Ellezelles • lfe@lfbta.be
L. Salle Beaubourg, 7890 Ellezelles  - Extérieur : Quesnoy 23, 7890 Wodecq
R. Lejeune Paul - 24, rue de Ninove, 9600 Renaix 055/60 35 48

303 BEA Confrérie St Sébastien Beaumont • bealfbta@skynet.be
L. Berceau St Sébastien - 35, rue de Binche, 6500 Beaumont 
R. Derau René - 65, rue de la Station, 6470 Sivry Rance 0476/22 77 97

304 CAT Club des Archers de Tournai • cat@lfbta.be
L. Pas du Roc - 1bis, rue de la Dondaine, 7536 Vaulx 
R. Ronsse Marc - 36, Walleweg, 8510 Bellegem 056/22 43 11

305 CAR Compagnie des Archers Réunis • car@lfbta.be
L. Groupe scolaire « La Marelle » - 87, rue Clement Daix, 6240 Farciennes
R. Gréborio Paul - 9, rue des Flanolles, 6110 Montigny le Tilleul 071/56 25 28

306 CEN Le Centaure Fleurus • www.lecentaure.be.cx • cen@lfbta.be  
L. Salle annexe piscine Fleurus -  rue Fleurjoux, 6220 Fleurus 
R. Piette Brigitte-  35, rue de Namur,5060  Moignelée o71/77 00 36

o497/27 35 10
307 CAC Compagnie des Archers du Château Gerpinnes • stephane.huaux@almirall.be
L. Salle «  Le Cochonnet d’Or » -  21/23, rue des Haies, Couillet
R. Meneguzzi Omer - 17b, rue des Ecoles, 6280 Acoz 071/50 34 16

308 RCM Royale Confrérie St Sébastien de Mouscron • rcm@lfbta.be
L.  Plaine de Neckere 150a, chée d’Aalbeke 7700 Mouscron 
R. Vanzeveren Barbara - 20b, rue du Canal, 7730 Leers Nord 056/84 77 18

309 LAB  Archery Club Labuissière • lab@lfbta.be
L. Salon Communal - Rue Neuve, 6567 La Buissière 
R. Deltour Gérald -  97, rue de  la Gare, 6560 Solre sur Sambre 071/55 83 77

310 CAD Compagnons de l’ Arc Droit • christianjolivet@msn.be
L . 34, Place, 7890 Wodecq
R. Jolivet Christian -  34, Place, 7890 Wodecq 068/66 56 25

311 PAC  Peruwelz Archery Club • autemalain@hotmail.be • alainpac@hotmail.fr
L. Salle des Sports de la Verte Chasse - 2, Place Verte Chasse, 7600 Peruwelz 
R  Autem Alain - 242, rue Grande, 7320 Bernisart 0494/83 63 82

312 FAC Les Francs Archers de Chimay • www.pcpages.com/fac/
guyscarceriaux@skynet.be • fac@lfbta.be

L. Magasin Delhaize - 18, rue de Virelles, 2° étage, 6460 Chimay
R. R. Scarcériaux Guy - 33, Trieu Bouton, 6464  Baileux 060/21 54 99

313 ABT Archers du Berceau de Thuin •  vincent.marchoul@skynet.be 
L. Local des Archers du Berceau - 4bis, rue du Chêne, 6530 Thuin
R. Marchoul Vincent - 36, route de Lobbes, 6530  Thuin   071/59 23 17

314 SAG Le Sagittaire • sag@lfbta.be
L. Ecole St Joseph - Place Berteaux, 6041 Gosselies
R. Raeymackers Christiane - 24, rue de la Chapelle 6210 Villers - Perwin 071/85 30 62

315 ACB Archers du Château Binche • charles.thomassin@skynet.be
L. Rue Carlo Mahy, 7130 Binche
R. Thomassin Charles - 64, avenue Prince Baudouin, 7131 Waudrez

316 SSC Sylver Star Charleroi ssc@lfbta.be
L. Plaine de Jeux « Pol Genot » - 80, rue du Fort, 6000 Charleroi
R. Nicolay Thierry-  2, rue de la Paix, 6110 Montignies-le-Tilleul 071/56 22 80

318 LAM Les Archers Montois • l.a.mons@hotmail.com
L. Sale : R.des Arbalestrier, 7000 Mons  Ext : R. J.Wauters 7134 Péronnes-lez-Binche
R. Pierrard Françoise -  12, rue Brigade Piron, 7100 Trivières 064/70 50 85 

0473/63 31 64

319 ECA E-cool Archery Club • sylvettefoubert@hotmail.com 
L. Rue des Fabriques, 48  - 6041 Gosselies
R. Foubert Sylvette - rue des Fabriques, 48 - 6041 Gosselies  0473/60 24 43

LIEGE
401 ACG Archery Club Grivegnée  • www.acgrivenee.be • acg@lfbta.be

SEtienne@cybernet.be    
L. Ecole de Péville - Avenue de Péville, 4030 Grivegnée 
R. Etienne Stacy - 36, rue Rodgy Thiers, 4020 Jupille 0478/73 79 95

402 HUY Compagnie des Archers de Huy • huy@lfbta.be
L. Piscine communale Huy - 5, avenue Godin Parnajon, 4500 Huy 
R. Bacot Paul - 25, rue Belle Vue, 4520 Wanze  0498 / 39 64 40

LISTE DES CLUBS 2009
L I G U E  F R A N C O P H O N E  B E L G E  D E  T I R  À  L ’ A R C
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SIEGE SOCIAL : 1, Avenue de Marathon 1020 Bruxelles • L. = local de tir   R. =  responsable des contacts  
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403 LIE Première Compagnie d’Archers Liège • lie@lfbta.be
http://users.skynet.be/1ciearchers.lie/index.html

L. Plaine de Sports Cointe - Boulevard Kleyer, 4000 Liège 
R. Hanique Francine - 38, rue  A. Renard, 4430 Ans 04/263 05 34

404 CAS  Confrérie des Archers Spadois • cas@lfbta.be
L. Centre Adeps la Fraineuse - 41, avenue Hesse, 4900 Spa 
R. Schleck Marcel - 7, rue de Renesse, 4900 Spa 087/77 21 77

405 CTH Archers de l’Ordre du Chuffin • cth@lfbta.be
L. Hall Omnisport , 4910 Theux 
R. . Goffart Philippe - 10, rue Hautrou, 4800 Lambermont 087/33 85 48

406 ACE       Archery Club de l’Est • virginie.leboulanger@autos.be
L. Au Pont, 4458 Fexhe Slins 
R. Léas Alain -  190, route Charlemagne, 4841 Henri-Chapelle 0476/202 636

407 ACM Archers du Coq Mosan Oupeye • acm@lfbta.be
L. Refuge d’Aaz - rue Gonissen, 4680 Hermée  
R. Dekeghel  Sacha -  123, rue de Slins, 4682 Houtain St.Siméon 04/286 31 05

408 EBSA EBSA Indian Head • ebsa@lfbta.be
L. Fort de Battice - Rue du Fort, 4651 Battice
R. Bruno Thomas - 20, ch. de Julémont, 4606 Saint-André 04/387 64 56

409 CAP Archery Club Comblain-au-Pont • cap@lfbta.be
L. Terrain de Moto Cross de Oneux
R. Brusselman Alain - 64 A, rue Fêchereux, 4608 Aubin Neufchateau 04/374 04 74 

410 AGC Les Archers Grizzly Club • agc@lfbta.be
L.  Carrière de Florzée , 4140 Sprimont
R. Boxho  Claudine - 18, chemin d’ Enonck, 4130 Hony Esneux 04/388 19 99

411 ADS Archers de Seraing • willy.monfort@teledisnet.be
L. Ecole communale des 6 Bonniers- 25, rue Paquay, 4100 Seraing
R .Monfort Willy - 415, rue Boverie, 4100 Seraing 0497/99 0 4 10

412 CDC Compagnie du Comté • h .wil@belgacom.be
L . Queue du bois, 4608 Warsage
R. Willems Henry - 10, Val de la Berwinne, 4607 Mortroux 0475/91 05 31 

413 BBV Les Bras Bleus Verviètois • thierry2005_2006@hotmail.com
L. Rue de Mangrombroux, 54 à 4800 Verviers
R. Meurisse Thierry - 54, rue de Mangonbroux, 4800 Verviers 0495/60 71 03

414 itw Intertirwelkendraedt • libou-itw@scarlet.be
L. Local de tir Welkenraedt , 4840 Welkenraedt
R. Hensen Marc   8, Rue de Dison à 4840 Welkenraedt 0497 / 62 92 94      

415 ACR Archery Club  Recht • fb22044478@skynet.be
L. . Salle Multi Sports de Recht  4780 Recht.
R. Van Der Heyden Frank- 25, Cheneux, 4970 Stavelot

416 CAJ Confrérie des archers de la Julienne • Renaut_marcel@voo.be
L. 58, Route de Légipont, 4671 Saive
R. Renaut Marcel -Rue Paul Janson, 17 - 4040 Herstal 04 / 064 05 83 - 0499 / 16 51 43

417 CAF Confrérie des archers Fléronnais • eric.englebert@belgacom.net                                
L. Salle Ecole Ste Julienne de Romsée - Rue Colonel Piron,  4624 Romsée 
R. Englebert Eric 247, Rue du Colonel Piron, 4624 Romsée - 0476 / 59 37 73

LUXEMBOURG
602 ADR Les Archers de la Roulle • fr.wirtgen@hotmail.com
L. 1a, Hemroulle, 6600 Bastogne
R. Wirtgen Françoise - 29 b, Wamach, 6637 Fauvillers 063/57 08 20

603 LAC Liry Archerie Club Chiny • contact@liryarcherie.com • www.liyarcherie.com
L. Centre Sportif ADEPS « Le Liry » - 21, rue du Liry, 6810 Chiny 
R. Breny Cédric - 8, rue Francq, 6700 Arlon 063/22 56 90 - 0475/67 82 69

604 AMV Archers de la Vallée des Macralles Vielsalm • amv@lfbta.be
http://users.skynet.be/amv/index.html

L. Ancienne caserne Ratz de Rencheux, 6690 Vielsalm 
R. Montulet Bernard - 66, Neuville-Haut, 6690 Vielsalm 080/21 66 64

605 LAR Archers du Comte Henri La Roche • emilelambert@skynet.be
L. Complexe Sportif-  rue de la Piscine, 6980 La Roche 
R. Lambert Emile - 7, rue de la Gare, 6980 La Roche 084/41 12 47

607 RDB Compagnons du Rond le Duc Bouillon
L. La Gernelle- Vieille route de France, 6830 Bouillon 
R. Rolin Jacques - 27, rue du Petit Navarre, 6830 Bouillon 0496/48 85 62

609 ASH Les Archers de St Hubert • ash@lfbta.be
L. Salle Communale de St Hubert - rue des Prés, 6870 St.Hubert 
R. Mathus Francis  - 63, Bercheux, 6640 Vaux sur Sûre 061/25 50 89

610 CTF Cercle de Tir de la Famenne Marche •ctf@lfbta.be
L. Salle St François - 36, rue V. Libert, 6900 Marche-en-Famenne 
R. Alberty Murielle - 7, rue Porte Haute, 6900  Marche-en-Famenne  084/31 54  77

611 ACS Archery Club du Sud • www.archeryclubdusud.be
alainrichez@msn.com • • acs@lfbta.be

L. Salle du «Joli Bois», 6761 Athus
R. Richez Alain - 42, rue Floréal, 6791 Athus 063/44 50 68 - 0497/46 80 29

612 CAG 1re Compagnie des Archers de Gaume Virton
tisiphone123@hotmail.com  

L. Centre Sportif de Musson - rue de France, 6750 Musson
R. Mr et Mme Leloup -  rue G. Marseaut,5 - 6750 MUSSON - 063 / 67 79 20

613 MAC Archery Club Messancy
L. Complexe Sportif de Messancy   50, rue d’Arlon à 6780 Messancy
R. Weyland  Albert - 37, rue de la Forge, 6792 Halanzy 063/38 43 76

614 FDM La Flèche de Musson • didier@tango.lu 
L. Ecole fondamentale de la Communauté Française   22, Pl. Abbe Goffinet à 6750 Musson
R. Rouma Didier 3, R. Jean Laurent à 6750  Musson 063 / 67 55 44 et 352 691 77 73 03

NAMUR
701 LAW Les Lum’çons Wierde • law@lfbta.be
L. Collège N.D. de la Paix - Place Notre-Dame de la Paix, 5101 Erpent
R. Estievenart Philippe - 50, rue Grande, 5100 Wierde 081/40 16 36

702 MSP La Magna Sagitta Pondrôme • msp@lfbta.be
L.  Salle St.Antoine -rue de Rochefort, 5570 Gozin - Beauraing
R. Pierlot Jules - 12, Quartier des Trois Chênes, 5574 Pondrôme 082/71 23 86

703 FBG Flèche Brisée de Godinne • fbg@lfbta.be
L. Local du Club et terrains annexes - 18a, rue du Pont, 5530 Godinne 
R. Matagne Charles -  1, rue des Carrières, 5530 Spontin 083/69 97 98

704 TAB Arrow Tabora Namur • tab@lfbta.be
L. Centre Namurois des Sports - Avenue de Tabora, 5000 Namur
R. Boever Pierre - 19, avenue Vauban, 5000 Namur 0476/21 30 12

705 CAB Compagnons Archers de Bertransart • www.archers-cab.be
cab@lfbta.be

L. Centre Sportif de Bertransart - 45, route de Philippeville, 6120 Nalinnes 
R.Souply Yves - 61, rue d’Ormont, 6200 Châtelet 071/39 15 96

706 BTS Les Bons Tireûs d’Seuris • bts@lfbta.be
L. Maison de Quartier -  2, avenue du Progrès,5060 Auvelais
R. Meunier Patrick - 5, avenue du Progrès, 5060 Auvelais 071/74 25 13

707 ATL Les Archers du Try Lambord • le.try.lambord@proximedia.be
L. Ferme du Try Lambord - 66, rue Try Lambord, 5031 Grand-Leez
R. Dujardin Pol - 66, rue Try Lambord, 5031 Grand Leez 081/64 07 85 - 0476/35 21 14

Tous les clubs dont les noms et adresses figurent ci-dessus, mettent à disposition, leurs locaux, leur
matériel d’initiation, les brevetés de l’école des moniteurs de l’A.D.E.P.S. Ils sont affiliés au Comité
Olympique et Inter Fédéral de Belgique, à l’A.D.E.P.S. et à la Fédération Internationale. A ce titre, ils
participent aux jeux internationaux, continentaux, mondiaux, ainsi qu’aux jeux olympiques.
Pour tous renseignements complémentaires : Président : Verstraeten Michel -   
4 bus 21, Woluwedal, 1932 St Stevens Woluwe - Tél : 02/721 47 88 - president@lfbta.be
Secrétariat  Administratif : info@lfbta.be
21, boulevard des Fusillés, 9600 Renaix Tél / Fax : 055/1 50 96
Partenaire Public des Cercles de Tir à l’Arc Francophones 
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CHAMPIONNATS PROVINCIAUX
SAMEDI 7 ET/OU 

DIMANCHE 8 FÉVRIER
Tous les renseignements concernant ces championnats sont
disponibles auprès de votre délégué provincial.

CHAMPIONNAT DE LIGUE 
JEUNES

SAMEDI 14 FÉVRIER
Compétition ouverte à tous les jeunes, organisée à l’initiative de
la Province de Namur au centre sportif ADEPS de Jambes, Allée
du Stade, n°3 à 5100 JAMBES.
Qualification : 2 x 30 flèches (sous réserve de modification sur
base du nombre de participants)
09h15 échauffement - 10h00 qualification 
Eliminatoires et finales : matchs par élimination directe vers
14h00
Inscription avant le 31 janvier 2009 auprès du Contact club du
LAW - ESTIEVENART PHILIPPE TEL : 081/401636 (Après 18h00)
law@lfbta.be  
Frais de participation : championnat gratuit. 
Possibilité de réserver un repas chaud. Pour les précisions sur les
modalités de réservation, se référer à l’invitation.

CHAMPIONNAT DE LIGUE 
SENIORS

DIMANCHE 15 FÉVRIER
Compétition réservée aux archers sélectionnés, sur base des
cinq compétitions réalisées en LFBTA. Elle est organisée à
l’initiative de la province de Namur au centre ADEPS de Jambes,
Allée du Stade, n°3 à 5100 JAMBES.
Qualification : une série de 30 flèches,  précédée de deux volées
d’essais.
09h30 COMPOUNDS
11h00 RECURVES 
13h00 1/16ème  de finale Compound
14h00 1/16ème de finale Recurve
Eliminatoires et finales : l’horaire sera précisé ultérieurement!
Inscription : La confirmation de votre participation doit être
effectuée auprès du secrétaire administratif de la LFBTA, 
Léon Lejeune, avant le 31 janvier 2008. 
TEL : 055 21 50 96  secretairegeneral@lfbta.be 
Frais de participation : championnat gratuit. 
Possibilité de réserver un repas chaud. Pour les précisions sur les
modalités de réservation, se référer à l’invitation.

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE
JEUNES

SAMEDI 21 FÉVRIER
Compétition ouverte à tous les jeunes, organisée à l’initiative de
la Province de Namur au centre sportif « Tabora» 
Avenue de Tabora à 5000 NAMUR.
Qualification : une série de trente flèches, précédée de 4 volées
d’essais.

9h00 JUNIORS et CADETS
11h00 BENJAMINS 
Eliminatoires et finales : matchs par élimination directe vers
14h00 pour toutes les catégories 
Inscription avant le 16 février 2009 auprès du Contact club du
LAW - ESTIEVENART PHILIPPE TEL : 081/401636 (Après 18h00)
law@lfbta.be  
Frais de participation : 7 euros à verser au compte 
n°068-2364166-12 de l'Archerie Provinciale de Namur, Trieux des
Scieurs à 5020 Malonne avec en communication CB + nom +
club + catégorie
Possibilité de réserver un repas chaud. Pour les précisions sur les
modalités de réservation, se référer à l’invitation.

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 
INDIVIDUEL

DIMANCHE 22 FÉVRIER
Compétition réservée aux archers sélectionnés sur base des
résultats des championnats de Ligue. Cette rencontre sera orga-
nisée à l’initiative de la Province de Namur au centre sportif 
« Tabora » Avenue de Tabora à 5000 Namur.
Rappel de la répartition paritaire entre les ligues :
Recurve Homme et Compound Homme 16 LFBTA / 16 HBL
Recurve Dame et Compound Dame 8 LFBTA /   8 HBL
Recurve Homme Master 

et Compound Homme Master 8 LFBTA /   8 HBL
Recurve Dame master

et Compound Dame Master 4 LFBTA /   4 HBL
Qualification une série de trente flèches, précédée de 2 volées
d’essais.
09h00 HOMMES compounds et recurves       
10h45 DAMES compounds et recurves / MASTERS toutes caté-
gories 
Eliminatoires et finales : matchs par élimination directe à partir
de 14h00 pour toutes les catégories. 
Confirmation de l’inscription auprès de Léon Lejeune à l’issue
des résultats des championnats de LFBTA le 15 février ou au plus
tard pour le 19 février 2009.  
TEL : 055 21 50 96   secretairegeneral@lfbta.be 
Frais de participation : 10 euros à verser au compte 
n° 068-2364166-12 de l'Archerie Provinciale de Namur, Trieux
des Scieurs à 5020 Malonne avec en communication CB + nom
+ club + catégorie
Possibilité de réserver un repas chaud. Pour les précisions sur les
modalités de réservation, se référer à l’invitation.

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 
UNIVERSITAIRE

SAMEDI 14 MARS
Championnat de Belgique universitaire organisé par l’UCL en
collaboration avec le club de SSK dans les infrastructures sises à
« Saint Luc ».

Renseignements et inscription par le biais du service des  sports
de votre université ou de votre « haute école ».

DF.

LES CHAMPIONNATS EN SALLE

SAISON 2008/2009
Si toutes les informations précises et détaillées parviendront dans les clubs par voie de mail ou seront visibles sur le site de la

LFBTA, voici un petit aperçu du calendrier de ces championnats…
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C’est à Fraiture
(Sprimont) que s’est
déroulé le 5 octobre
dernier la 2ème édi-
tion du Championnat
de Belgique de Tir
Nature sur cibles 3D.
La météo du jour nous a bien confirmé
que nous étions en Belgique, pour une
compétition nationale ! Les éléments
étaient déchaînés. Une fine pluie inces-
sante nous a arrosés le matin, et un vent
à écorner les bœufs nous a accompagnés
toute la journée.
Les quelques 80 archers présents avaient
bien du mal à maintenir leurs flèches sur
l’arc et les plumes naturelles n’avaient
plus de « plumes » que le nom !
Quoiqu’il en soit, le parcours préparé par
Olivier Mahy était, aux dires de tous les
archers, tout simplement splendide.
Le club A.G.C. de Sprimont avait acheté
tout spécialement pour l’occasion un
nouveau jeu de cibles 3D complet.
Quel plaisir de découvrir ces nouvelles
cibles, plus vraies que nature, dans un
décor qui leur était spécialement réservé.
C’est ainsi que l’on a pu découvrir tantôt
un dindon près d’une haie, un bison dans
une prairie, un castor ou une marmotte
devant une vieille souche, un coyote hur-
lant, mais aussi un grizzly prêt à vous
dévorer si vous osiez le rater, un lynx aux
yeux brillants de malice et tant d’autres
encore.
Le club tient vivement à remercier tous
ceux qui de près ou de loin ont participé à
la réussite de cette journée, et plus parti-
culièrement nos fidèles bénévoles « cuisine »,

qui nous ont régalés cette fois d’une suc-
culente potée au chou, garnie de saucis-
ses. Ce repas chaud aura rendu des forces
bien nécessaires aux archers, avant
d’affronter à nouveau une météo décidé-
ment bien triste.
C’est en présence de Messieurs Patrick
Wiggeleer, Vice-Président de la Ligue
Francophone Belge de Tir à l’Arc, respon-
sable de l’arbitrage, règlements et inter-
national, Léon Lejeune, Secrétaire
Général, Daniel Fievet, responsable de la
gestion sportive, Henri Willems, délégué
Tir Nature, responsable provincial de
l’arbitrage et arbitre du jour, Bernard
Florent, délégué de Province du
Luxembourg, Frans De Schutter,
Président de la Handboogliga, Fons Van
Clemen, responsable de l’arbitrage de la
Handboogliga et Madame Josiane
Bourge, Echevine de la Commune de
Sprimont que s’est déroulée, en fin de
journée, la remise des prix du
Championnat de Belgique de Tir Nature
sur cibles 3D.
Si celle-ci a été quelque peu chahutée et
au centre de bien des débats, on peut dire
aujourd’hui que tout est rentré dans
l’ordre et que les tensions sont apaisées.
Ce qui a suscité ces débats était la mise
en application ou non, dès 2008, des quo-
tas de points minima à atteindre pour
obtenir le titre de Champion de Belgique.
Cette décision a finalement été reportée
et entrera en vigueur pour le
Championnat de Belgique 2009.
Tous les archers ayant terminé premier
dans leur catégorie, obtiennent donc le
titre de Champion de Belgique pour 2008.
Félicitation à tous les champions, mais
aussi à tous les participants de la « Ronde ».

Claudine BOXHO

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 2008

DE « TIR NATURE SUR CIBLES 3D »

S P R I M O N T,  L E  5  O C T O B R E
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HUNTING BOW HOMME JEUNE
OR : PAGANELLI Geoffrey ADS
BAREBOW DAME JEUNE
OR : COLLART Emilie AGC
AG : GEERENS Maude ADR
RECURVE DAME JEUNE
OR : VAN MENSEL Anskje DRZ
HUNTING BOW DAME SENIOR
OR : TOUSSAINT Mireille AGC
LONGBOW DAME SENIOR
OR : BOXHO Claudine AGC
AG : BERTRUDE Olivia CAD
POULIE DAME SENIOR
OR : ROBERT Dominique ADR
COMPOUND DAME SENIOR
OR : VERLAINE Sandra ADR
AG : RAHIER Angélique HUY
LONGBOW DAME MASTER
OR : BARON Raymonde CDC
BAREBOW DAME MASTER
OR : COVELIERS Marie-Rose KJSS
POULIE HOMME MASTER
OR : HENON François ADR
AG : GAUDRON Bernard ADR
BZ : LEFEVRE Philippe AGC
LONGBOW HOMME JEUNE
OR : DOMANSKI Ludovic ADS
BAREBOW HOMME JEUNE
OR : BRICHARD Kevin ADR
AG : MAHY Guillaume AGC
BZ :  GOFFIN Kevin ACE
POULIE HOMME JEUNE
OR : DOMANSKI Renaud ADS
AG : GEERENS Thibaut ADR
BZ : HUBERTY Dillon CDC
HUNTING BOW HOMME SENIOR
OR : HEINE Jean-Marc AGC
AG : LEONARD Michel AGC
BZ :  BRICHARD Alain ADR
LONGBOW HOMME SENIOR
OR : VERRIER Serge ADR
AG : COLLART Albert AGC
BZ :  VAN MALDER Patrick AGC
RECURVE HOMME SENIOR
OR : DOMANSKI Michel ADS
POULIE HOMME SENIOR
OR : HUBERTY Eddy CDC
AG : COLLET Jean-Marc ADR
BZ :  GERARD Roger AGC
COMPOUND HOMME SENIOR
OR : NICOLETTI Michaël CEN
AG : GEERENS Yves ADR
BZ :  PUTTEMAN Joris DTZ
HUNTING BOW HOMME MASTER
OR : DELAY Yves ACE
AG : VAN DER HEYDEN Rudy SCH
COMPOUND HOMME SENIOR
OR : NICOLETTI Michaël CEN
AG : GEERENS Yves ADR
BZ :  PUTTEMAN Joris DTZ
BAREBOW HOMME MASTE
OR : BUELENS Jacky KJSS
AG : IMBERT Franz DRZ
BZ :  VANDENBERGHE Daniel CAB
COMPOUND HOMME MASTER
OR : BOUCHEZ Freddy ADR
AG : HENRY Alain ADS
BZ : BAELE Lucien DTZ
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CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 2008

DE « TIR NATURE SUR BLASONS »

SPRIMONT, LE 30 NOVEMBRE

Suite au désistement de
Bastogne (faute de salle
disponible) et vu l’absence de
candidats, Sprimont a accepté
de relever le défi et pour la
deuxième année consécutive,
AGC (Les Archers Grizzly Club)
a organisé la remise des prix
du Championnat de Belgique
de Tir Nature sur blasons.

La journée a débuté par un tir amical, et
cette fois, les archers ont eu la surprise
d’être téléportés en pleine guerre inter-
galactique, et investis d’une mission :
sauver notre monde. C’est la guerre des
Etoiles !
Dès leur arrivée aux portes de la salle, ils
étaient accueillis comme il se doit par
Maître Yoda, Chewbacca, Dark Vador,
Dark Maul et autres gardes impériaux.
Au greffe, c’était l’empereur et la princes-
se Leïa  qui confiaient leur mission aux
archers et les dirigeaient vers un écran où
ils pouvaient prendre connaissance des
détails de cette mission via un petit film
tournant en boucle

Au fil de leur parcours, les archers, « jedi »
du jour, ont ainsi lutté tour à tour contre
des droïdes, des stormtrooper, le Général
Grievous ou Vratix , tantôt juchés au
sommet d’un manitou ou transportés
par un vaisseau très spécial (un tracteur).
Arrivés à la dernière cible, les archers ont
alors dû confier arc et flèches à la garde
impériale et combattre pour maître Yoda
au péril de leur vie. Un sabre laser leur
était confié et, une fois « Dark Vador et
Dark Maul » vaincus en combat singulier,
ils se voyaient gratifiés d’un bonus de
200 points et pouvaient alors valider leur
fiche de points dans la « machine prévue
à cet effet » afin de la remettre au greffe..
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Et là, surprise, leurs points étaient aussi-
tôt transformés en petits confettis. Le
premier moment de surprise passé (et
immortalisé par une photo), les archers
pouvaient, ayant promis de garder le se-
cret, ramener leur petit sachet de points
au greffe et l’échanger contre le petit sou-
venir du jour : une chique sur un bois !
Tous les participants ont applaudi chaleu-
reusement les artisans de cette matinée
extraordinaire : les personnages de « Star
Wars » en personne, des cibles uniques et
plus vraies que nature, et le rappel (via la
destruction des points), que le Tir Nature
est avant tout un sport de détente où la
camaraderie est bien présente.
Le repas qui a suivi ce tir nous a été pré-
paré par Annabelle et Pol Rondeux, qui a
décidément plus d’une corde à son arc :
archer, arbitre, et cuistot !
La remise des médailles, diplômes, san-
gliers et renards (3D) s’est déroulée tout
au long du repas, orchestrée de main de
maître par Henri Willems, délégué Tir
Nature, assisté de Philippe Lefèvre
(Président du club AGC), Claudine Boxho,
Secrétaire du club AGC et nouvellement
administrateur de la LFBTA (ad interim),
Pierre-Jacque Lemaire, trésorier de la
LFBTA, Fons Van Clemen, responsable de
l’arbitrage au sein de la HBL et Peter
Putteman. Daniel Fievet, responsable de
la gestion sportive était également de la
fête.

Claudine Boxho
PALMARES CHAMPIONNAT DE

BELGIQUE 2008 
BAREBOW DAME JEUNE
OR : COLLART Emilie AGC
HUNTING BOW DAME SENIOR
OR : TOUSSAINT Mireille AGC
LONGBOW DAME SENIOR
OR : BOXHO Claudine AGC
AG : BERTRUDE Olivia CAD 
POULIE DAME SENIOR
OR : ROBERT Dominique ADR
COMPOUND DAME SENIOR
OR : VERLAINE Sandra ADR
LONGBOW HOMME MASTER
OR : HARTERT François AGC
AG : RADEMECKER Marc AGC
BZ : FAFRA Laurent ACE
POULIE HOMME MASTER
OR : HENON François ADR
AG : GAUDRON Bernard ADR
BZ : CULOT Bernard AGC
BAREBOW HOMME JEUNE
OR : MAHY Guillaume AGC
AG : DELMARCHE Sébastien ACE
BZ : MASSART Quentin ADR
POULIE HOMME JEUNE
OR :GEERENS Thibaut ADR
AG : DOMANSKI Renaud ADS
BZ : HUBERTY Dillon CDC
HUNTING BOW HOMME SENIOR
OR : HEINE Jean-Marc AGC
AG : LEONARD Michel AGC
BZ : BRICHART Alain ADR
LONGBOW HOMME SENIOR
OR : LAURENT Nicolas CDC
AG : COLLART Alain AGC
BZ : GOBERT Pascal AGC

BAREBOW HOMME SENIOR
OR : PUTTEMANS Peter DTZ
AG : DETAILLE José LIE
BZ : BUNGENEERS Daniel AGC
POULIE HOMME SENIOR
OR : COLLET Jean-Marc ADR
AG : HUBERTY Eddy CDC
BZ : BOUCHEZ Stéphan ADR 
COMPOUND HOMME SENIOR
OR : MAHY Olivier AGC
AG : FRYNS Jean-Nicolas AGC
BZ : GEERENS Yves ADR
BAREBOW HOMME MASTER
OR : VANDENBERGHE Daniel CAB
AG : ETIENNE Jean-Marie CAB
BZ : MEYER Johann ACR
COMPOUND HOMME MASTER
OR : BOUCHEZ Freddy ADR
AG : HENRY Alain ADS

CERTAINS RECORDS DE Belgique ONT ETE
BATTU EN 2008

Claudine Boxho à réalisé le record de
Belgique en Longbow Dame Senior : 
600 points.
Peter Puttemans à réalisé le record de
Belgique en Barebos Homme senior :
1245 points.
François Henon à réalisé le record de
Belgique en Poulie Homme Master :
1295 points.

De nombreuses distinctions "Sanglier"
ont été gagnées durant la saison 2008 :

1 sanglier OR 
7 sangliers BLEUS

12 sangliers ROUGES ... 
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R U B R I Q U E S

Q U E S T I O N S  –  R E P O N S E S

Poursuite des rubriques « Questions – Réponses ».
Ces rubriques paraîtront régulièrement dans votre trimestriel mais aussi dans le
feuillet mensuel «  News de la LFBTA » dont le n° 1 sera publié en octobre 2008.
Ce feuillet est envoyé par courriel aux contacts des clubs (pour diffusion) ainsi
qu’aux membres qui en font la demande écrite au secrétariat (par courrier ou par
courriel).
Il est également visible sur le site de la LFBTA.
De quoi traite-t-il ?  
De « questions – réponses » … à propos de l’arbitrage … à propos de l’anti-dopage
… et/ou  à propos de tous les autres sujets (ayant rapport avec l’archerie) pour les-

quels vous vous interrogez.
Les décisions prises par le CA y seront résumées régulièrement …
Les informations utiles provenant de la FRBTA, du COIB, de l’AISF, de l’ADEPS, de
l’EMAU, de la FITA y seront présentées,
Cette liste n’est pas exhaustive.
Toutefois pour que la formule fonctionne, pour qu’elle soit dynamique, nous
avons besoin de votre participation …
N’hésitez donc pas à envoyer vos questions, vos remarques, … aux administra-
teurs, aux délégués de provinces et nature ou au secrétariat, cette matière ali-
mentera les parutions à venir. La rédaction.

Réponse 15:
Benjamin : Tous les jeunes qui pendant l’année civile en cours fêtent leur
10ème, 11ème, 12ème, 13ème et 14ème anniversaire.
Cadet : Tous les jeunes qui pendant l’année civile en cours fêtent leur
15ème et 16ème anniversaire.
Junior : Tous les jeunes qui pendant l’année civile en cours fêtent leur
17ème et 18ème anniversaire.
Senior 1 : Tous les archers qui durant l’année en cours fêtent leur 19ème
jusqu’au 35ème anniversaire.
Senior 2 : Tous les archers qui pendant l’année en cours fêtent leur
36ème jusqu’au 49ème anniversaire.
Master : Tous les archers qui pendant ‘année civile en cours fêtent leur
50ème anniversaire et plus
Lors des tirs nationaux (N) et BAIC il n ‘y a pas de catégorie d’âge (source
règlement LFBTA et FITA).

Réponse 16: 
La catégorie « ARC NUS » en salle regroupe tous les arcs « longbow, bare-
bow, arc droit, arc de chasse », recurve ou compound qui ne possèdent
aucune aide à la visée, aucun système de stabilisation et dont la corde est
manipulée à l‘aide des doigts au travers d’une protection de cuir ou de
peau.
Cette catégorie mixte est subdivisée selon deux spécificités :
ARC NUS BOIS :
Tous les arcs qui utilisent des flèches en bois
ARCS NUS RECURVE/POULIES :
Tous les arcs du type recurve ou compound qui utilisent des flèches en
alliage d’aluminium ou autres matériaux composite.
(Source FITA)

Réponse 17: 
Les tirs P (Provinciaux) et L (Ligue) NON BADGE TARGET FITA ne donnent
droit qu’à des records LFBTA
Les tirs N (nationaux) et L (Ligue) homologués auprès de la FITA (BTF)
donnent droit aux records de Ligue, Belgique, Européens et Mondiaux.
Un archer hors participant à un tir P (provincial) pourra être repris dans
le classement, mais ne pourra pas prétendre aux récompenses propres à
la province.

Réponse 18:
Lors des matches en tir alterné, la résolution des égalités, qui sera égale-
ment en tir alterné, est de 30 secondes. 
Si le match est tiré dans un format non alterné, la résolution des égalités
sera également non alternée et tirée en 40 secondes. (Source FITA)

Réponse 19 :
a) Ce viseur est interdit, le point de visée peut être UNE fibre optique 
b) Pour autant que ce scope ne soit pas équipé d’un verre grossissant
mais d’un simple verre, il est autorisé. 
c)Il s’agit d’un œilleton de fabrication artisanale à partir d’une encoche 
« beiter ». Il est autorisé dans la mesure où le tunnel n’excède pas une
longueur de 2 cm
d) Ce viseur est légal dans les divisions arc classique et arc à poulies, en
salle et en plein air 
(Source FITA)

Réponse 20 :
Les deux premiers chiffres 23 dans l’exemple fournissent le diamètre
extérieur exprimé en soixante quatrième (1/64ème) de pouce (rappel un
pouce = 25,4 mm) le diamètre de la flèche est donc de :(23/64) x 25,4 =

9,128 mm 
Les deux derniers chiffres de l’exemple fournissent l’épaisseur de la paroi
exprimée en millième (1/1000ème) de pouce soit (12/1000)x25,4 =0,305
mm ou 3/10

A  P R O P O S  A R B I T R A G E

Question 21 :
Quelle est la procédure pour rupture d’égalité en tir individuel . 
a) en salle
b) en extérieur
c) Pour entrer dans les phases éliminatoires et lors des matchs

Question 22 :
Dans le tableau ci - dessous : 
A) Lors d’un tir 2 x 18 M en salle
1°) a- justifiez les places occupées  par les archers 11/12/13/14/15 

– 29/30/31/32/33
b- Expliquez de quelle façon le départage a été réalisé.

B) Lors d’un tir avec finales en salle
1°) a- justifiez les places occupées  par les archers 11/12/13/14/15 – 29/30

b- Expliquez de quelle façon le départage a été réalisé.
2°) a- Lequel des archers 31/32/33 accèdera aux phases éliminatoires.

b-expliquez pourquoi

N° NOM Total des points Nombre de 10    Nombre de 9
1 à 10 X-Y-Z …. xxxxx xxxxx xxxxxx
11 Pierre 569 33 19
12 Pol 569 33 18
13 Jacques 563 32 21
14 Dudule 563 32 21
15 Marcel 563 25 33
16 à 28 D-E-F …. xxxxx xxxxx xxxxxx
29 Michel 546 27 21
30 Louis 546 27 21
31 Firmin 545 24 27
32 Basile 545 23 22
33 Edouard 545 17 32

Question 23
À la fin d’épreuves de qualification d’un tir avec finales, deux archers se
trouvent à égalité et un tirage au sort est nécessaire pour les placer
dans le classement.
Comment faut – il procéder ?

Question 24 :
Bien souvent, après avoir tiré sa dernière flèche, l’archer, reste sur la
ligne de tir vérifie son résultat au moyen de ses jumelles.
Il est ainsi parfois difficile pour le DOS de voir si c’est la dernière flèche
de cet archer et il doit alors attendre que cet archer quitte la ligne pour
donner  le départ de la volée suivante.
Est – ce autorisé ?

Question 25 :
Je suis titulaire d’une licence de la LFBTA et souhaite participer à des
compétitions à l’étranger.
Y a-t-il une procédure spéciale ?

Si vous avez d’autres questions, merci de les adresser à votre responsa-
ble provincial à l’arbitrage les réponses paraîtront dans le prochain
feuillet d’information.

FB
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